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'1ï.'xaht .~ès condititins .d~ëxercice
des~aëtI~tés de commerce en République
du. Bénin.' .

. ..,
'. . , .

LE HAUT CONSEIL DE LA REPUBLIQUE a dél.ibéré et ~dopté en sa
séance du'· 9 Mai 1990. ' .' • "';' . :.. j ....: . .. ;"•... _ ...

'. Lé lp;ésid~t de la République promulgue la 10i dont la teneur
'suit: .

TI'IRE: 1';: DES DISPOSITIONS GENERALES

( Artiéle1er..~.-be~;~c'i·~·é d'è~ a·~·t'ivitéq ' ëom~erç.ial~.s:.·~·t·~::tes prestations
.~.' d~. s.erV?:çe.& rep~~~...~~.c?nWi~rc:ia~x ..::S01"lt .~;"6res ~n Répub~i9-u~~~~ ,Bé~~!\.sous

..... ~ re;se:cxe de· '1'" applicatJ.on des J.l"lCapa~ltes ~t ;l;ncompatJ.bJ:'J,.:il.tes:-~prevuespar
les',lois et règlements el1vigueur , ainsi que des dispos.it~ons de ·la.
présente J.oi: et dps terles subséquen ts. .'. "':.~'

Article 2.- Lë~cti vités 'd:: coÎnmerce'ont pour. but de sàtiM:faire les
besoins' du COTlsommateur tant a~ nivea~-'des prix que ~e .laqualité dü
service oy- -produi t offert. Elles doivent cOntribuer a ! 'amelioration
dû la. quali.té. de la vie, à l'anima tion de la vie'. u;rba ine et .rJ,Jrale.:

tI" ".' .._. ~'., ..: ..
/. . . .:.

Article ~- Les imp1antations d!entrepr~ses à ëaractère commercial
.-doivent eTaCiap-ter aux exigences de l'aménagement~'du:terrItoire , du

développement des agglomérations et·'à l'évolution dèS ~9l'ies ..rurales
teiles que prévues par les textes en vigueur. ..:: 1 ." ~:.:,.~:,.:.:-;; : ...., .. '., ,.

'. .. . ... , ...

.'
• ..1...

. :". . .-. . ".-. . . . '. :

Ârticle 6.- Les persot'lnes physiqües ,qui .exercent 'oè" fà.ço'n·· .è~1~rl~:t~~o;~ti··
.temporair~~es 2ctivités pr~vues' à)' ~rticle' 1-er nE: soli~ pas ce,-rcernées.-....,..
par les reserves qui y son~' expr~.mees. . '. .. !".

~~~Oi~~~:~~~~~d~:icto~~~~:l~--actiV1tés ~~ront
•.. / .

'.

1
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/

!
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p' .'
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·,:..A.rtiçJ.e ·:4.- En vue de :favoriser. ..le développemeTlt"'de ~ ~~f.béni~mè commer- .
.::~~alJ. de~ 8yantae;~s :fiscaux èont 1.'.importaTlye..et; le~ ~ôdalites SE;rOl1~
de:terminees..par decret, pourront etre' accordés aux ~l1tFE:Drises qui 'rea.-

.. "lis.ent d' impo:rt:ari-ts programmes d' investiss·.ement.$_Ji.ans...~e-s.ecteur-de-·le-
~ 9fstt'r±bution. . ._- '.._-'- - ~.-- --:..---....-.--..--..- .'
J:o' ,-1', ....._. ."
; ;...'. ..-.. .... . "... :---" .. '~ .
. ~ Articl.e 5:'- Les commerç.ants ··sëpt clas~é~ çOnf'ormé-ment ,~\o'c ·t~:ités:;;·'~·:-;~
:-: ,.:::~gueur en République.du 'Bé~i,,~.
t,.... •..-.. • ••• '
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" <•• ~;~l: 7. - Ccmstitue une e"trepri.~eCOnnnerc1il,lé'de .;"'~;~llté ~1" '\"

. ·····,'0) ~ TOute ~c;ete ~ans :I:.~~uël'~ë les. person~es .PhySiqOë'$..... ou morales de .~
;; nat1ona1,1te benino~sg det.l.en~t au mo~ri~' 51 % du c~p'i~l soc1ai."

2°} Toute· ..Socié:te '00ns laq~~lle J>Etat··ët-·î~~·persë,.",e~·l~hysi·quesou
'morales do na tionali té béninoise détiennent au moil"'s 51 % du"'capital
social. ' . ;.' .

.~ .. .' . .- '-.'

A:rticlë 8.- 'Est ccmsidérée··cornÏIië Société étrangère, c....elle. qu~~. ne f'igure
pas dans les catégories mentionnées à Ifarticle~7. \

Article 9.:': Tout commerçant est astreint à l' ~tabl:iSsement··et 'à la tenue
à jour d'une comptabilité conf'orme at:!x dispositions' du Plan 'Comptable
National. .

..... ' . _:..-:...... ...

TITRE . II - DES CONDITIONS D'EXERCICE DES ACTI viTEs· OOMMERCIALES, .
. _. .....,.. .. •"::a , ..1, •

••. ..-- ....:.' .,> ..... . •. . .,' L.. ~t
. Article .10.- ~e~ activités commer~iales se répartissent.. en ".:~:-~',." ."-

. .': : ' ..
". ' . . ., ..

1) C.ercè I~tÉrieur constitUé' par . : ... ' . ., .

" . '1· - le~o~merc~ de ~os et de demi-gros__

: ,2 .- le .commerce de è~tail

3 - les services rép~tés commerciaux par la· loi.

2) Commerce Ex~érieur'regroupant :'..
1 . - le commerce d'importation

."2,. -le commerce d ~·exporté'.ltion.
.., ... :',

.'
" ...,_...... ~: ..,..

Article "1._ L'exercice des. activitÉs de' commerce est 'subordo-nnéaux
CO'l"ldi-tions . suival"'tes·,: . . , : . '. . -

1 . - ~tre inscrit au ~égisve èu commerce····
.2~tre t!tula ire ë' ,un.e . carte prof'essioTlTlelle de c.ot:m).erçall..~~.;... ~-'
.:3 - ~~e':'enrègistré à ia Chambre de ·Cci~erc~et dflndus'tiie' d~ ,

Benin•.

Article,12.~ L~inscription d~ommerçant.au régistre du·commerce tenu
par te Greffe du. Tribunal est obligatoire.

_ ~ .. ..~..... ~..-

.. -.:...~... ;., '.""':.

Les modalités de conf'ection,· d'obteTltion~.de Validité ei
d'utilisation d~ cette carte seront précisées par.è€cret.·

Article 12.~ La carte pro.:t;essionnelle 'de commerçant est obligé'.ltoire
pour les na~ionau~ et les étr~ngers.

...... :

• •• 1·• ••. ""
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TITRE III - DU COMr'~RCE ,INTERIEUR

Article 14.-, Constituent le commerce 1ntéri~. les activités commerciales
suivantes : '

- le commerce è-e grcs et de demi-gras "
- le commerce è~ détail
- les services réput~s commerciaux par la loi •

. CHAPITRE I: DE LA DISTRIBUTION

.-,......

Article 15.- L'activité d0 distribution est distincte de l'activité de
productiol1.
-··Constime une activitEf de production tout acte par"'lequel un industriel,
Un artisan ou tout producteur livre le produit'de SOn actiVité à des

{ grossistes •

.. - Constitue ul1ë activité de distribution tout acten'entront pas dans la
célté~or±e définie à l'alinéa pr(céècnt.

Article 16.- Excepticr; faite ècs prodüits QG l'artisanat ct de certains
proc1,p'its d~'prem~ère néce~s~té, .la-·vente directe qui met"?-:e producteur
en rapport 'dir~ct avec le deteille~t, le consommateur final ne peut ~tre

organisée que ~a~s les conèiticns fixées par arrôté du Ministre chargé
du commerce.

Article 17.-,Entre le producteur ou l'importàteur et le consommatt?ur
final, il est autorisé deux marges commerciales : la marge de gros et
10 marge de détail.

, .: .Qüê17': que soit le nOl:lbre ~'interm€d~a ires ou d""opérations
commerciales intervenant ~ans le circuit de distribution, le cumul des
marges bénéficiaires perçues sur un articlE - ne peut excéder, aux

~" stades ce gros et de c1éta il les marges resp~ctives prévues à l'alinéa 1
précé,dent. '

Le' ~ossiste bénéficie suival1t les produits de son négoce
d'une marge benéficiaire majorée des frais d'approche suivant le lieu
d'impla~tation èE san activitÉ.

La marge °benéficiaire de èétail est invariable sur toute
l'étendue du territoire. ToutQiois elle peut être·majorée des frais

o.' ,è.lappl cche •

• .•1•••

--...,.,....- ..
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Le Commerçant détaillant'-'e&t. 1 t intermédiaire entre
et le consommateur fLnal, saut dans. les formes de dis
prévues à l'article/16 ci-dessus. .. .

./ '--:.:;.. ,.'

Il exerce son açtrvité sous forme sédenta1re oÙ-àinbulant..a-."---- ... - ...

Artj.Cle 18.
le grossiste
distribution

,.

~

Il doit d~sioser de façon visible les marchandises et
lisible les prix des marchandises et 'services offerts.

Le prestataire de service est assimilé aU Commerçant
détaillant~

Articlq 19.- A l'exception des certains p'ro.d~its..,qont la list,e
sera établie par arr~té 'du Ministrè 'd chargé du Commerc~, le com
m8rce de gros et le COmüerce de détail d'un meme prodUit ne:doiven't-,
pas ~tre exercés par un même distributeur au même point d~ vente. :' '

'<? .
Article 20. - Le Coml~~erce de gros et de demi-gros ne p'eut être exer
ëe-qüe de façon sédentaire et sous les conditions suivantes .:

- exercer l'activité en un lieu fixe et approprié ;
- disposer d'un ou de plusieurs magasins de stockage et de

vente agréés par les services compétents du com~erce, de
l' hygiène ou des "tr-avaux publics et y apposer les enseignes~,

l~rticle 21._ L'exerciCE; des activités de COr.lI.lerce et de prestation
né"service oblig€ au r~~p~ct des lois'et règlements en v1gueur en
matière de prix, de ch~~gc, de douane, dE fiscalité et d'économie.

Article 22.-. Touty,entreprise cQmmerciale O~; assu~e l~n distri .
'bU't'1orr dés bHms d equ1pement d01t en ,ga.rani:1r le se1'"Vi.ce après verite--
dans les conditions f~xécs par les textes en vigueur. '

~~cle 23.- La durée de ln garantie accordée par un distributelir'
sur un bien d'équipement ne peut être inférieure à cellec9nsen~_è
par le cçnstructeur initial sauf si le bien est d'occasion. '

Article 24.- Les services réputés commerciaux par ln loi feront
Tiobjet d'une règlûmentation ultérieuré.

CHAPITRE II
•• "'7

: DES STOCKS

Art~cle 25 Les commerçants importateurs, les agences de repré
sentation et les grossistes ~evront faire la déclaration obliga
toire des stocks dGS prodUits dent la liste et le délai seront
déterminés par arr~té d~ Ministre chargé du Commerce.

kticle 26. - lé·s d·éclarations visées à l' srticle ci-dessus seront
reçues à la Dir~ction c~~rgé~ du Commere Intérieur. "

... / ...
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'Article 27.-' Est interdite ~ux personnes non titulaire d'une
' . patente de commerçant ou d'industriel ou qui ne peuvent justi~ier
,de la qualité de produsteur Agricole, la détention èn vue de la
vente, d'Un stock de pro~ui~s e~ de denrées a11cen~aires quel-,
conque.s • ' ! '

• 14"

Article 28.- Est ,interdite aux personnes titulaires d'une
'patente de commerçant ou d'industriel, la détention en VUé de la
vente, d'un stock de produits, deri.i:ées ou marchandises étrangères
à l'objet de leur commerce ou de leur indus'trie, défini à
leur patente.

( TITRE IV....... _. DU CQI"û·1ERCE YTERIEUR
. ......

l\,r.!i.cle 29.- Constituent le Commerce extérieur les-,activités
... commerciales suivantes :

- le Commerce d'import~tion

•• • ". • "10" -:
_.~ t." •

le commerce d'exportation •

~\,

'\
. -

CHAPITRE'~i : ~S, HilPORTATIONS, ...

Article 30.- l'importation des marchandisès originaires de la
ëommun~u:té Economique Européenne de,s pays de la Zone Franc et
des. Pays"'à'f Afrique des Caraibes et du Pacifique avec ou sans trans-·
fert de devise est libre. '

Toutefois, léS présentes dispositions nef~nt p~s obs
tacles aux interdicti~ns ou restrictions d'importation, d'ex
portation ou de transit justifiées par J~s raisons de Qoralité
publique, de protection de ln santé ~t d~ la vie des personnes et ,
des'animaux ou de préservation des végétaux. de pr-otection du Tré-
sor National ayant une valeur ,artistique bistorique·ou archéologique
b~ de protection de la propr~été industrielle et commerciale.

Article 31.- L'limportation de ',t~,ut~s marchandises originaires des
p~ de~ autres que ceux définis à l'Article 30 est soumise à
l'autonisation de préal~ble de la Direction chargée du Commerce
Extérieur.

;,;.

". . ,-,.\ ... ~......

... / ...
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'\., ~l:~1s~e 32 : Seuf autorisation Spéciale, son\ interdites à l'impor

,'" tntion, les marchandises de nature dangereuse pour la santé humai~

~~7t ~elles.succ~ptibles.à~ porter atteinte à la sécurité de
" .~.~1.. ainf?i que celles qui conco~rent à leur :f'abrl'cation. .

... :~~'liSt~ rl~?dit~s, marchandises Sera précisée par décret.
i" '

~~icie 33.- seuls sont n~wilitésà importer des produits ct
sp6ci~lttés pharmaceutiques, les ob~ets de pansement et teus autres
article~ présentés comQe conformes a la pharmacopée en République
du Béni~ les établisse~ents pharmaceutiques grossistes et les
pharmaciè~s'propriétairüsd'officines agréées par l'Etat, 18s Orga
nismes dl Etat', .les hOpit,aux confesst~..nnels " les inaustries pharma-

. ceutiques locales, les organismes philantropiques et 'les"org::mi-
sations int~rnaticnalas. -

\

t~ticle 34.- L~s dispositions en vigueur en matière de domicilia
tiOr.l~~s d'un intermédiaire agréé d~s importations et des ~J
exportations ain~i qu'~n matière de règlements des import~tions ~~

de raptri€ment·des:produi~sdès exportations restent valables.

CHAPITRE II
--=.;.;:~...._.~- o

o DES EXPORTATIONS--
!\r~Jcle 35.- Les eX?ortationsde m~rchandi~es réalisées à partir du
territoire' douanier national sont Gffectu8es sur simple autorisa-."
tion de la Direction ch~rgéc du commerce Extérieur.

Cependant, l'autorisation d'exportation de l'Or f du
Diamant ou de tous autr.es métaux précieux est soumise à l'avis préa
lable du Ministre .chargi des Fin~nces.

Sont t?utefois dispensées de cet Flyis pr,~~~l€' :
-.

- l'exportation de l'or par le Trésor Public ou la Banque
_Central,e ;

- 'l'üxp-ort~tion d'artir.1 es d~n& les fabrtcations de$quels
entre une l'aibï<: quanti't't? d'or (ob.je'ts doubJ..~s ou plaques or,
tissés avec fi~s en mét~l~ etc ••• ) ;

: '

; .:... l' expor-~ation par le~ v?ya,geurs d' ob~e~s. en or (autres q~e
monnaie et lingots) -,sous r~s_ervE;! que le pOJ.ds <.global de ces obJets
n'excède pas c.inq cen-t:i (500) grarn':les ;. . . , '

fi 1

- l'expDetation de 20nnaie d'or, dans la limite de dix (10)
pièces quelles qu'en -soient la dénomination'et la valeur =ra.c.i~•

•

••• J. ....
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TITRE V : DU CONTROLE DES INFRACTIONS ÈT-~DES~1lNCTIONS.'

.CHAPITRE l : DU CONTROLE
. .. '._._ '-,.

Article 36.- L'Exercicè aes activités commerciales visées à
l'article 10 de la présente loi es~.soumise. au co~trôle permanent
des Directions chargées du Commerce Intérieur et du Coocrerce Exté-

! ,.' rieur chacune dans le domaine relevant de ses attributions.

CHAPITRE II. - DES INFRACTIONS ET SANérf:ÎbNS" .:.:..;; :';'~.:.:

Article 37.- Les infractions ~ux 'dispositions~de,la présente Lo~
des décrets et des arrêtés d'application sont 'punies d'un empri
sonnement allant de ~~ (1) à cinq (5) ans et d'une amende de cinq
cent ~ille (500.000) à dix millions (10.000.000) de francs CFA ou
de l 'Une" de ces deux (2) peines seulement.

Article 38.- Les infro.ctioils aux dispositio'ns de l'article 13
visé. ci-dessus sont punies d'emprisonnement allant de ~~ (1) à
cinq' (5) ans et d'une,amende de un (1) à cinq (5) millions de
F CFA ou de l'une 'de ces'deux'(2) peines seulement.

Article 39.- Le camouflage ou la collusion est puni d'~mende

allant de un (1) à dix (10) millions de F CFA.

Article 40. - Constituent notamment des' cas"'dli-'èàinouflage ou de
collusion :

- le fait de donner de faux renseignement~.pp~r·obtenir l'agré
ment de l'exercice d'une activité commerciale ou des prestations
de servI'ce'; .:,'

- It~nterposition d'un béninois dans une activité commerciale
entièrement financée pcr un étranger.~on agréé pour exercer un
commerce oU une prestation de service eïiItépublhlue du Bénin.

- la cession ou la retrocession des ac~~ons o~ parts sociales
d'une société co~~erciale dans le but de faire contrôler ladite
société par des personnes de n~tionali~é étrangère en situation
.irréguliè~e au regard des' lois réglementant.l~sactivités commer
ciales au Bénin.

Article 41.- Tout coomerçant ou industriel reconnu coupable de
frcude ou de concur~ence déloyable est puni des peines prévues à
l'article 40- 'sans p'f.éjudice des peinès, :prévues ,par les disposi-
'tioris du code des doumles.,

1
i

...

Les agents habiiités du'commerèe peuvent procéder
à la seisie des marchandises, objets de 13 fraude jusqu'à ce que
le mis en cause se soit acquitté de ses obligations.

Article 42.- Cons~itu9'Uft cns de fraude ou de concurrence délo-
'y3ble le fait, pour un industriel autorisé à distribuer ses
marchandises dans les conditions prévues à l'artic~e 16 ci~des
sus, de défavoriser par des conditions de ventes discriminatoires
les commerçants désireux de vendre sa production.

... / ...
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Article 4~-, Tout commerçant qui détient' o~ vend des pro
?ult~ pro '~és ~ l'importat~~n encourt,les sqnctions prévues
aIr article 37 ci-dessus. . ,_ ... , .- . .

• .'4..... .

Article 44.- Tout m~queme~t à l'obligation d'assurer le ser
vice après vente peut entr~ner l'interdiction de distribuer
le bien concerné sans préjudice des sanctions pénales prévues

·à l'article 38.

Article 45.- En cas dé réci'Cii"';'e' dans un délai de trois (3-)'~
ans, le commerçQnt encourt outre l'interdiction d'exercer,
toute act~vité commerciale pendant une ,période all~~ de ~~

(1 ):à cinq (5) ans, ln conf'iscation de t'out, ou partiè de ses
,marchandises.

.. ...
En cas d'interdiction d'exarcer pendant plus d~

deux' (2) ans, le co~~erçant en cause dispose d'un délai de '
trois (3) mois pour liquider ses :tffaires., ,

Pdssé ce délai, les pouvoirs publics prccède~~

à la fermeture ·de l'établissement.

Article·40.- Les infractions peuvent ~tre constatées par pro
cès-verbaux établis par :

1°) - :les agents assermentés des Directions du Commerce;

2°) - les Officiers je Police Judiciaire.

Article 47.- L'Officier de Police Judiciaire 0. compétence
générale pour intervenir dans la constatation des infractions
aux dispositions de la présente loi suivant les conditions
ci-après :

1°) - il prend toutES les mesures conservatoires nécessaires
et avise immédiatement lIngent asserm8nté du service de com
merce ,compétent.

2°) - tant,que c~dernier nelse présente pas, il procède D.4X
premières constatations et ttnnsmet le dossier au'Ministre
chargé du Co~merce.

... / .....
. . .. \ ...
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Article 48.- Les infractions aux dispositions de l'article
25 $eront punies d'amende allant de cinq cent mille (500.000)
à·"4e~·~llions (2.000.000) de fra.ncs CFA.

Article·,,49.- Le . produit des péno.lités prévues aWe dispositions
de la présente ldi sera. versé ou budget n~tional. Le mode
de répartition de ce produit fera l'objet d'un décret •

. .

èHÀPITRÊ"~;Iï"ï -DE-LA PROCEDURE

.
1

1
~•

i
~
~

~

1

t.,

Article 50.- Suivant la nnture et la gravité des infr~ctions

relevées, le procès-verbal donne lieu à :

transactions précuni~ires avec l'Administration ou

poursuites judici~ires.

Article 21.- Le mont~t de la transaction Gst fixé et notifié
aux contrevenants p~r lu Direction du Ministère du Cocoerce
concernée.

,',". Il doit être recouvré dons un délai de un (1)
mois 'à\cp~ptèr'de l~ dàte de notification.

,Article 52..- En Co.s de non paiement du montant de l~ __trc.nsoct1on
dans le délai fixé à l'~rticle précédent, le dossier sera
trail.$mis au Parquet territorialement compétént.pour ~.tre sta
tué en moti~re correctionnelle par le tribUnal. .

TITRE VI : DES DISPOSITIONS Tfu\NSITOIRES ET DIVERSES

Article 53.- Les opérateurs économiques exerçant leurs 2cti
vitès en République du Bénin à 10. date dê promulgation de 10
présente loi, bénéficient d'un délai de quotr~ vingt dix (90)
jours pour se co~~ormer o.ux prescr~ptions de la présente Loi.. r\ ,;. .

~ ,t t.

Article 24.- Toutes dispositions antérieures contraires à la
présente loi notamment la Loi 81-013 du 10 Octobre 1981 et
l'Ordonnnce 79-57 du 6 Décembre 1979 et leurs textes d'oppli
cation sont et demeurent nbrogées.

... / .. .,
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Article 55.-· La présente Loi qui entre en vigueur à'compter de
sa .date de promulgation sera exécutée comme Loi de l'Etat

..- - .
Fait à ÇOTONOU, le 15 Mai 1990

pàr le. 'Président de la République,
Chef de l'Etat,

-- ...

LE PREMIER MINISTRE,
CHEF DU GOUVERNEMENT,

Nicéphore SOGLO

-.. : ....-...

.. .Mathlè'il'KEREKOU

- ...-_ .. - ....._....

("

...._ .

Le Ministre du Commerce, de
l'Artisanat et du Tourisme,

Ampliations: FR 4'PM 4 HCR 4 CPC-PPC 2 SGG 4 MeAT 4 autre3
Fiinistères 15 Provinces 5 DB-DCF-D'l'CP="DSDV-DI 5 DPE-DLC-INSAE 3
IGE et ses 'Sections 3 DCCT 1 GCONB 1 uNB':'FA8JEP" 2 BN-DAN 2
JORB 1.- . .'
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